
 
 

 

 

 
 

L’IA dans le secteur financier : vers plus d’agilité en 
conformité ? 

 
Dans un contexte d’inflation réglementaire, d’émergence d’acteurs nouveaux, 

d’accroissement du rythme des reportings, le recours à l'intelligence artificielle (IA), et 

surtout au « machine learning » va bouleverser l'ensemble du secteur financier. Les 

bénéfices attendus par les institutions financières qui ont été interrogées sont multiples : 

des décisions plus rapides et surtout de meilleure qualité, une meilleure gestion des risques, 

une automatisation du processus du KYC. En effet, les Regtech augmentent la capacité des 

acteurs à prendre en compte intelligemment les directives et les règlements. Ainsi la 

plateforme d’IA IBM Watson prend en compte l'ensemble des process de contrôle de 

données requis par les différentes réglementations dans tous les pays (sécurité financière, 

compliance, sécurité…). Plutôt que de raisonner réglementation par réglementation, on 

optimise un énorme paquet pour tout traiter en même temps. Enfin, comme les obligations 

de reporting réglementaires ne cessent d'augmenter sous le coup de PRIPs, Mifid 2…, les 

acteurs doivent gérer des volumes de données de plus en plus importants, les traiter, les 

industrialiser, les rationaliser… Grâce à leurs modèles sophistiqués, les Regtech peuvent 

ainsi leur apporter agilité et efficacité de traitement.  

Mais l’introduction de l’IA dans les banques va également changer le travail des 

responsables compliance via un gain de temps et une diminution des coûts. Hier la 

conformité était l'affaire exclusive de juristes spécialistes, aujourd’hui de nouveaux acteurs 

s'emparent du sujet avec de nouvelles solutions.  

Dans cet Atelier, un consultant de Sopra Banking viendra d’abord expliquer ce que recouvre 

le mot Intelligence Artificielle : définition, marché et parties prenantes, puis nous 

analyserons concrètement l’usage de cette technologie « révolutionnaire » au service des 

services de conformité et des services de gestion de la Data, dans le cadre de l’entrée en 

vigueur du GDPR le 01/07/18. Enfin, une grande banque viendra témoigner de son 

expérience d’implémentation de cette technologie qui l’aide à traiter dans le processus du 

KYC les tâches répétitives et/ou chronophages où la seule plus-value humaine ne suffit plus 

et/ou n’est pas rentable. 

 

•  
• Présenter les principales fonctions de l’IA 

• Connaître des cas d’usage dans des métiers/ organisations  

• Retours d’expérience d’une banque « convaincue » 

 

 
 

 
• Directions des risques, de la Conformité, du Contrôle interne 

• Directions générales des banques, assurance et gestionnaires d’actifs 

• Directions de la Data : DSI, Chief Data Officer 

 

Atelier 

 

OBJECTIFS 

PUBLIC VISÉ PUBLIC VISÉ 

INFORMATIONS  
PRATIQUES  
 
FORMAT  
Atelier 
 
DATE  
31 mai 2017 
 
LIEU  
DS Avocats 
6 rue Duret 
75116 Paris 
 
 
PARTICIPATION  

210 € HT  
(Association Loi 1901, non 
assujettie à la TVA) 
 

 
 
INSCRIPTION 

www.eifr.eu 
 
CONTACT 

contact@eifr.eu 
 
 
Les séminaires de l’EIFR 
peuvent être pris en charge 
dans le cadre du Plan de 
formation de l’entreprise. 
L’EIFR est organisme de 
formation agréé sous le 
numéro 11 75 45062 75. 

mailto:contact@eifr.eu
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8h15 Accueil Café 
 

8h30  

Introduction – Edouard-François de LENCQUESAING, Président, EIFR 

Mot d’accueil -  Bernard TEZE, Avocat associé, DS Avocats. 
 

8h40-9h45 
 

1. Le point de vue du consultant Sopra Banking 

Animé par Philippe Lerique, Partner, de Sopra Banking 

Vincent Lefèvre, Partner, de Sopra Banking 

• L’IA : Définition, Panorama du marché et des forces en présence 
• L'IA et le règlementaire : les grands cas d'usage aujourd'hui 
• L'IA et la production des données : Quid du RGPD? 

 
9h45-10h30 

2. Retour d’expérience de la BNP Personal Finance 
Animé par Christophe Chéreau, Responsable de la Digital Factory, BNP Paribas Personal Finance 
et également membre fondateur de NWOW 

• Intelligence Artificielle ou Intelligence Augmentée, où se trouve la frontière dans nos métiers ? 

• Apprendre en testant, ou comment utiliser les leviers internes pour appréhender l’intelligence 
Artificielle.   

• Une réflexion plus sociétale sur l’intelligence artificielle avec Nwow (New Ways Of Working), le 
think Tank du travail réinventé        

  
10h30 

Conclusion – Edouard-François de LENCQUESAING, Président, EIFR 

  

PROGRAMME  
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Philippe LERIQUE 
 

Partner, SOPRA STERIA CONSULTING 
 

Diplomé du MBA HEC, assortie d’une spécialisation en Intelligence des Systèmes de Management à HKUST*, 
Philippe Lerique a rejoint Sopra Steria Consulting en 2006 où il a été promu Partner 2012. 

Il fait aujourd’hui parti de l’équipe de direction du « Conseil aux Services Financiers ». Il y est en charge de 
plusieurs comptes et de l’animation des équipes autour des « nouvelles sources de productivité » et de 
« l’Intelligence artificielle ».  

Fort d’une expérience l’immobilier en Allemagne et le luxe avant rejoindre Gemini Consulting puis Oliver 
Wyman, Philippe a souvent été impliqué à la mise en œuvre de systèmes prédictifs et d’Intelligence 
Artificielle auprès de ses clients. 

 

*Hong Kong University for Science & Technologies 
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Vincent LEFEVRE 

 
Directeur, Conseil Banque, SOPRA STERIA CONSULTING 

 
Vincent Lefèvre est responsable de la practice Finance Risque et Réglementaire de Sopra steria Consulting 
Banque.  
  
Il a successivement occupé des responsabilités en tant qu'auditeur comptable, puis responsable d'un middle-
office titres du CIC Paris avant de rejoindre le monde du conseil. Il accompagne ses clients depuis plus de 
quinze ans dans la conception et la mise en œuvre de leurs grands projets de transformation à forts enjeux 
réglementaires. 
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Christophe CHÉREAU 
 

Responsable de la Digital Factory, BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE 
et Membre fondateur de NWOW 

 
Ingénieur informatique, avec un parcours professionnel réalisé dans le monde de la Banque/Finance (salle 

des marchés, crédit à la consommation, Asset Management), Christophe Chéreau est un Ingénieur 

Généraliste des solutions informatiques.  

 

Actuellement Responsable de la Digital Factory de Personal Finance il a pour mission de mettre en place au 

sein de la Direction Informatique de BNP Paribas Personal Finance, une informatique disruptive tant sur les 

technologies que sur les méthodologies projets. 

 

Précédemment il était le Directeur du programme de mise en place de l’environnement dynamique (Flex 

Office, Télétravail) lors de la construction du nouveau Siège Sociale de BNP Paribas Personal Finance. Ces 

Nouvelles Méthodes de Travail (New Ways Of Working) concernent les 2600 Collaborateurs Parisiens et 

favorisent la transversalité des organisations. 
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Objectifs & Missions 
Développer et promouvoir une « smart regulation » à travers l’échange entre régulateurs et régulés. 
 

• Favoriser le dialogue entre régulateurs et régulés, 
• Organiser des conférence et séminaires pour améliorer la compréhension en matière de régulation 

financière, 
• Contribuer à diffuser et à valoriser la recherche sur la régulation financière, 
• Promouvoir la mise en œuvre des meilleures pratiques de la régulation financière en France et à 

l’étranger. 
 
 
 

L’activité de l’EIFR 
 

Périmètre couvert : régulation générale, marchés financiers, banque, assurance, gestion d’actifs, 
entreprises et financement de l’économie, économie durable, international 
 
Conférences à Paris autours d’experts de la régulation : 

• Matinales actualité : Députés européens, Rapporteurs sur les directives européennes, Régulateurs, 
des Experts présentent leur vision, 

• Matinales recherche : un Académique présente ses travaux de recherche, 
• Les RDV de la régulation : des Avocats exposent les points d’actualité. 
• Ateliers : Ils traitent en 2 heures de thématique métier impacté par les évolutions de la 

réglementation et l’implémentation du calendrier prudentiel (format qui combine l’expertise d’un 
cabinet de conseil et un retour d’expérience client). 

 
Séminaires de formation : 

• Séminaires spécialisés pour les professionnels de la régulation et des risques (pour réunir dans un 
contexte d’échange régulateurs et régulés), 

• Séminaires généraux sur la régulation financière pour les décideurs économiques et politiques 
(prochainement). 

 
Actions à l’international pour promouvoir le modèle de régulation français et européen : 

• Conférences internationales, 
• Accueil de délégations de régulateurs étrangers. 

 
 
  

Membres fondateurs : 
 

Création en 2008 à l’initiative de Paris EUROPLACE avec les principaux acteurs de la place financière 

 
 

PRESENTATION EIFR 
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CHIFFRES CLES 
 
En 2016, l’EIFR aura organisé au total 46 évènements et rassemblé plus de 2000 personnes : 
 

• 12 Séminaires : 650 participants 
• 20 Matinales : 870 participants 
• 11 Ateliers : 450 participants 
• 1 lancement de FinTech forum avec Dassault Systèmes  
• 1 déjeuner de travail avec Verena Ross ESMA 
• 1 Conférence annuelle : 100 participants 
• 3 Conférences internationales : à New York, Francfort et Londres 

 
 
L’EIFR depuis son lancement en 2008, a organisé près de 190 évènements et touché plus de 10.000 
participants. 
 

 

 
 

 
Retrouvez toute l’actualité de la régulation financière internationale (agenda européen et international, 
news, derniers textes règlementaires, conférence française et internationales, documents de référence, 
articles de recherche, etc…) le sur notre site internet et les réseaux sociaux. 
 

 

Matinale -   Intended and unintended consequences of financial-market regulations 

with Raman Uppal 

 

1er juin 2017 
Paris 

Matinale - Brexit et contrats avec Hubert de Vauplane 
14 juin 2017 

Paris 

Atelier - Risques extrêmes, crises et Plans de continuité d’activité dans le milieu 

financier 
20 juin 2017  

Paris 

Séminaire - Les rendez-vous de la régulation financière et de la conformité 10ème 

édition 
22 juin 2017 

Paris 

Séminaire - Corruption et Loi Sapin 2: conditions pour un cercle vertueux? 
27 juin 2017  

Paris  

Matinale - Droit Commun des Contrats : impact et vigilance avec Guy Canivet, Alain 

Pietrancosta et Diane Sénéchal 
28 juin 2017 

Paris 

Séminaire - Le défi du risque de Compliance: enjeux et solutions 
29 juin 2017 

Paris 

Séminaire - La fiducie, 10 ans d’expérience Des applications innovantes pour le 

financement? 
5 juillet 2017 

Paris 

INSCRIPTIONS 

CALENDRIER 


